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Après la dissolution de l'Assemblée nationale, décidée par le président de la République, des élections législatives sont
organisées le 30 juin et le 7 juillet 2024. Alors que s’engage la campagne électorale, le Conseil économique, social et
environnemental (CESE), alerte sur la nécessité de mieux associer la société civile à l’action publique et rappelle certaines
de ses préconisations sur des thèmes du quotidien des Français. 

 
 

Tout en assurant la solidité de la démocratie, la mécanique des institutions s’est rigidifiée et a fini par faire perdre la
culture du dialogue et du débat. Le CESE pointe l’écart qui s’est creusé entre les sphères sociétale et politique et rappelle
que quand elle tient trop éloignés les acteurs des décisions qui les concernent, l’action publique se retrouve dans
l’impasse. 

 

Toutes les composantes de la société civile, organisations syndicales, patronales, associatives, ont un rôle crucial à jouer
pour garantir la cohésion du pays. 

 

Dans sa déclaration « Entendre la voix de la société civile pour une République des solutions », le CESE attire par
ailleurs l’attention des décideurs publics sur une dizaine de thématiques qui ne pourront être mises de côté, et rappelle
certaines de ses préconisations sur des sujets comme les inégalités sociales et territoriales, l’accès aux droits, le rôle des
services publics et des entreprises, ou encore les obstacles aux grandes transitions.
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